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CHAMPIONNATS DE 

BRETAGNE  2017 

 
SIMPLES SENIORS 

SIMPLES JEUNES 

DOUBLES SENIORS 

DOUBLES JEUNES 
 

 
 
 

Ils se disputeront les 13 et 14 mai 2017 

 

Complexe Sportif - Salle des Buttes 

Avenue Roland-Garros - 56230 QUESTEMBERT 

Eric LARUE (06.62.94.28.61) 

 

 

JA : Bernard CHAPALAIN – tél : 06.66.43.54.39 
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� TABLEAUX  

• Simple messieurs tableau « élites » : 30 joueurs 
• Simple messieurs tableau « régionaux classés 16 et moins » : 18 joueurs 
• Simple dames : 24 joueuses 
• Simple juniors garçons et filles : 24 joueurs 
• Simple cadets et cadettes : 24 joueurs 
• Simple minimes garçons et filles : 24 joueurs 
• Simple benjamins : 24 joueurs 
• Simple benjamines : 16 joueuses 
• Simple poussins : 12 joueurs 
• Simple poussines : 8 joueuses 
• Doubles seniors messieurs : 16 équipes 
• Doubles seniors dames : 8 équipes 
• Doubles mixtes : 12 paires (Sous réserve d'au moins 8 équipes inscrites, maximum 12 équipes) 
• Doubles juniors garçons : 12 équipes 
• Doubles cadets : 12 équipes 
• Doubles jeunes filles : 12 équipes 

 
 
 
� ENGAGEMENT  
 
Vous trouverez, ci-joint, la liste des joueurs et joueuses : 

• soit qualifiés, 
• soit remplaçants. 
 

Vous voudrez confirmer l’accord des intéressés, qualifiés et remplaçants (par tout moyen à votre 
convenance), au siège de la LIGUE DE BRETAGNE, POUR LE 26 AVRIL AU PLUS TARD . 

Passé cette date, il sera procédé au remplacement des joueuses et des joueurs qualifiés n’ayant pas 
répondu. 

Vous serez avisés de vos joueuses et joueurs effectivement repêchés dans les plus brefs délais. 

Une amende de 30 euros sera mise au club pour chaque joueur (ayant confirmé sa participation) 
absent le jour de l’épreuve et n’ayant  pas prévenu de celle-ci au moins 48 Heures avant (en cas 
d’accident ou d’événement de force majeure survenu pendant ces 48H00, le joueur ou la joueuse 
doit justifier de son absence par courrier auprès de la LBTT dans les 72H00). 

 

 

La composition des tableaux sera effectuée sous l’autorité 

du Juge-arbitre. 
Le droit d’engagement des doubles est fixé comme suit : 

� 6,00 Euros par équipe « Seniors », 
� 6,00 Euros par équipe « Jeunes ». 

 
 
 
Balles : plastiques blanche Butterfly 3* 
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� HORAIRE GENERAL – DEBUT DES EPREUVES :  
 
 
 

ATTENTION : les joueurs devront être présents 30 mn avant le début de la 
compétition ; tout joueur non présent 15 mn après l’appel de son nom sera 

disqualifié. 

 

Samedi 13 MAI 2017 

• 10H00 : début des épreuves 

• 19H00 : remise des récompenses pour les tableaux 

- Simple poussins, poussines, benjamins et benjamines 

- Doubles jeunes garçons et filles 

• 20H15 : fin de la journée 

Dimanche 14 MAI 2017 

• 09H00 : début des épreuves  

• 17H45 : remises des récompenses 

 
Contrôle de raquette possible pendant le week-end 
 
 
� ORGANISATION MATERIELLE  
 
Elle sera assurée par le club de la BO QUESTEMBERT 

 
Restauration rapide et buvette sur place le samedi midi, le samedi soir et le dimanche midi.   
 
HEBERGEMENT : l’organisation ne se charge pas des réservations. Il appartient donc à chaque 
association de faire le nécessaire individuellement (voir plaquette).  
 

ACCUEIL : permanence à la salle 1H30 avant le début de la compétition 
 
 
 

☺☺☺ BONNES EPREUVES A TOUS    ☺☺☺ 


